
REPUBLIQUE FRANÇAISE  HAUTE GARONNE 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE ALBIAC 

Séance du 19 janvier 2024 
 
DATE DE CONVOCATION : 11/01/2024 
DATE D’AFFICHAGE : 11/01/2024 
 
Nombre de délégués :  

• En exercice : 11 

• Présents :    9   

• Votants :    9    

• excusés :   2     
 
L'an deux mille vingt-quatre et le dix-neuf janvier à vingt heure et quarante-cinq minutes, le Conseil 
Municipal de cette Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. Cédric ROUGÉ, Maire. 
 

Présents : Alain ARMENGAUD, Olivier ROCACHE, Laurent GALAUP, Mickaël PAOLETTI, Cédric 
ROUGE, Laëtitia MICHOU-SAUCET, Sandrine AUTHA, 
Absents : Laurent DISS (procuration donnée à Laurent GALAUP), Gérald LEFER, Sylvie 
FOURCADE 

 
Secrétaire de séance : Laetitia MICHOU-SAUCET 

 
 

La séance est ouverte à 20h45 
*************** 
DEL 2024-01-19.1 

OBJET DE LA DELIBERATION : Identification des zones d’accélération de la production des énergies 
renouvelables  

 
M. le Maire ouvre la séance et constate que le conseil réunit les conditions pour délibérer valablement. 
 
Identification des zones d’accélération de la production des énergies renouvelables : 
 
L’article 15 de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production des énergies 
renouvelables, confère aux communes la définition de zones d’accélération pour l’implantation 
terrestre de production d’énergies renouvelables (ZAEnR). Les secteurs potentiels de développement 
doivent s’inscrire dans une démarche de planification territoriale de l’énergie, de solidarité entre les 
territoires et de sécurisation de l’approvisionnement. 
 
Le conseil municipal,  
 
- après avoir réalisé un processus de concertation, par la mise à disposition du public apte à formuler 
ses observations quant aux propositions de zones d’accélération (consultables en mairie), 
 
- après consultation le 28 novembre 2023 des organes délibérants de l’EPCI, CC TERRES DU LAURAGAIS 
dont il est membre, 
 
- et après avoir présenté les zones identifiées comme zones d’accélération sur le territoire communal 
ainsi que les arguments ayant conduit à ces propositions de zones et en avoir délibéré en son sein en 
tenant compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels 
du territoire concerné et de la puissance d’énergies renouvelables déjà installées, 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/
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 le conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
Article 1 : 
- de définir, la catégorie de sources à savoir le solaire et de types d’installation de production d’énergies 
renouvelables à savoir des panneaux photovoltaïques sur les toitures, en fonction des potentiels du 
territoire concerné conformément à l’article 15 de la loi n°2023-175, les zones d’accélération de 
production d’énergies renouvelables telles que précisées en annexe 1 à la présente délibération et 
dans les plans joints. 
 
Article 2 : 
- de notifier ces propositions au référent préfectoral unique du département de Haute Garonne en lui 
transmettant la présente et la cartographie associée et ampliation à l'établissement public de 
coopération intercommunale (CC Terres du Lauragais). 
 
ANNEXE :
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Tableau des délibérations prises lors de la séance 
du Conseil Municipal en date du 19 janvier 2024 

 

N° DELIBERATION OBJET 

DEL 2024-01-19.1 
 

Identification des zones d’accélération de la production des 
énergies renouvelables  
 

 
La séance est levée à 23h30 


